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C' est sur la paie du mois de mai que la prime d' attractivité qui devrait apparaître sous le nom de
« Prime Grenelle » devrait être versée. . . à 1 /3 des personnels (titulaires et non titulaires). Cette
mesure prise à la suite du Grenelle (tout comme la prime d' équipement) veut transformer les
promesses de revalorisation salariale de notre Ministre, en actes.
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- premièrement, 2/3 des personnels ne sont pas concernés ;
- deuxièmement, le montant est dérisoire (au mieux 1 1 6,67 euros brut par mois, au pire 33,33
- troisièmement, cette augmentation est sous forme d’une (énième ) prime.

Cette « prime d’attractivité » porte même mal son nom : un traitement au plus bas sans
augmentation depuis de nombreuses années (gel du point d’indice depuis de nombreuses années)
parsemées de quelques primes de quelques euros ou au mieux quelques centaines d’euros (et si on
est dans les critères retenues par des choix arbitraires), c’est donc ces mesures qui ont été retenues
comme revalorisation salariale ?

Références : Décret n° 2021 -276 du 1 2 mars 2021

Les faits donnent raison à la CGT Educ'Action qui a bien fait de claquer la porte de ce Grenelle qui se
traduit essentiellement par une opération de communication. Le ministère ose même parler de
'contreparties' à ces miettes pourtant bien loin du compte. A quand une revalorisation significative
des salaires de tout.es les personnels (en dégelant le point d'indice par exemple) ?

La CGT revendique une augmentation de 400 euros par mois immédiate pour tous et toutes !

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043246480) et arr�t� du 12 mars 2021(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043246529



